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REPIJBL]AUE POzuLÀIRE DU BENIN

FR.ESIDENCE DE LA R.EPUBLTOUE

VI'J

VI] 1e décret No 85
Conseil Exécu{i

Artlcle 1er. - En

DECRET No 86-17 d.u 29 Janvler .'l 986

portant création de 1a commissi.on
ad hoc chargée de connaftre des faits
Ieprochés aux Camarades Jeal TELLA,
dgstine BONI, Frédéric H0NV0, Mathias
HoUENoU et ./,+dré yANKoly précédemment
en sef'vice à lrOffice Bénlnois de
Sécurité Soci.ale (0BSS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE
CiIEF DE LIETAT, FHESIDENT DU

CoNSEIL EXECUTIF NATION L,

1r ordonnanc? No 77-32 du 9 Sept_emb re lgTT portant promul_ga-tion de 1a loi Fondamentale d.è 1a Républiqüe eopufàire aüBénin et les Lois Constitutiorurelles'qut iront-iiJaiifÈ.-;'
-254 df Nati

u 17 Jrrin 1985 portant composition du
onal- et de son Comité Permanent ;

YU Ir ordonnance No 80-6 du f i Féyrler 19BO édictant 1esdlspositions en vue de 1a répression disciplinaire desdétournements et certai-nes .iàfractions comàis par 1es
Agents de ltEtat et les Employés des colfectivi.tés Locafæ;

SUR décision du comité Perrnanent du conseil Exécutif l.lationalentendu en sa béance du 4 Décembre 1ÿgJ,

DECRtrTE :

No€o;6611 Eé
ad hoc de répres
falts reprochés
H0NV0, Mathias HOUENOU e
à lrûffice Béninois de S
dans une affalre de déto
préjudlce dudit Office.

application des disposi
vrler 1980 susvisée, i1
slon disciplinaire charg
aux Camarades Jean TELLâ.

lons de 1r ordonnance
st créé une commlssion
e de connaitre des
Justlne BONI, Frédério

recedemrnent en service
OBSS ), t'ous impliqués
ers publics commise au

L

e
e
,t ANdré YANKOTT

écurité Sociale
urnements de den

t
a

Article 2.- La composition de 1a commission est Ia suivante :

Président : Camarade Salomon GODONOU-DOSSOU du Ministère de laJusti-ceret- de lrlnspection des Entreprises zuf iiqünset Semi-Pqbliques

Camarades - Octave ROKO, de lrlnspection GénéraledrEtat, Section Finanôière

- Jean-Pierre AGOMANOU, de 1r Inspectlon
Généra1e drEtat, Section Aaminiitratiïe

Membres ;



- Pierre ;\. ASSOGBA, du Minlstère du
lravail et des Affaires Sociales

- Sébastlen YEVIDE, du Ministère des
Finarrces et de 1r Econonie

- Blaise FOLLY, du l{inistère du Travail
et des Affaires Sociales.

Lleutenant Emrnanue 1 TOGNIBO et Adjuda-nt
Rogatlen ÀDEDODJÂ, des Forces Armées
Populaires du tsénin

trente fJOdreffet des

Article 4.- l-e présent décret sera . publié et commr.miqué
pàilouf, où besoin sera.

Fait à COTONO{J, Ie 29 Janvier 1986

Article J.-

par Ie
Chef de

La commission qui déposera son rapport dans 1esjours qui sulvront sa saisj-ne indiquera Ia date
mesures qurelle aura préconisées.

Président de 1a République,
lrEtat, Président du Conseil
Exécutif National,

)

Ivlathleu KEFEKOU

Ampliatl ons P.R 8 SGCEN 4 Président et Menbres 1O'.-


